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En droit social, le principe veut qu’une
nouvelle répartition des horaires de tra-
vail, dès lors qu’elle ne bouleverse pas
l’économie du contrat et ne constitue pas
un abus de droit de la part de l’em-
ployeur, peut être librement décidée par
ce dernier1, sauf  si les horaires ont été
érigés par les parties en éléments déter-
minants de leur consentement.
Pour autant, les contrats à temps partiel
dérogent à ce principe.

I – MODIFICATION DE L’HORAIRE
QUOTIDIEN ET MODIFICATION
DES HORAIRES HEBDOMADAIRES
OU MENSUELS : UNE DISTINCTION
S’IMPOSE

L’employeur peut parfois vouloir dépla-
cer certains horaires, de manière excep-
tionnelle ou définitive. 
Dans sa démarche, il doit prendre en
compte certaines contraintes si le salarié
concerné est à temps partiel.
En effet, dans le cadre d’un contrat à
temps partiel, les horaires de travail doi-
vent être clairement déterminés. Leur
répartition entre les jours de la semaine
ou les semaines du mois fait partie des
mentions devant obligatoirement figu-
rer au contrat. Les horaires sur la jour-
née n’ont pas à être indiqués dans le
contrat mais peuvent l’être si telle est la
volonté des parties. Ce choix ne sera

alors pas neutre, ainsi que nous le ver-
rons ci-après.
Cela étant précisé, la répartition des ho-
raires des salariés à temps partiel résulte
d’un accord entre l’employeur et le sala-
rié, accord sur lequel l’employeur ne peut
revenir qu’à condition de respecter les li-
mites prévues par le législateur et la ju-
risprudence.
Un traitement différent s’impose selon
que l’employeur veut seulement modifier
l’horaire quotidien ou qu’il veut aller plus
loin en modifiant la répartition hebdo-
madaire ou mensuelle des horaires (ce
qui suppose par exemple que le salarié
vienne travailler les lundis et mardis alors
que son contrat stipulait qu’il travaillerait
les jeudis et vendredis).
Nous rappelons à ce stade que dans
l’hypothèse où le contrat ne détermine-
rait pas lui-même les horaires de travail
au sein de la journée, il doit, à tout le
moins, prévoir les modalités selon les-
quelles l’employeur portera à la connais-
sance du salarié le planning lui
permettant de connaître à l’avance la ré-
partition de ses horaires pour chaque
journée de travail.

.1, Comment modifier les horaires de travail 
d’un salarié à temps partiel ?
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II – MODIFIER LES HORAIRES DE
LA JOURNÉE RELÈVE DU
POUVOIR DE DIRECTION DE
L’EMPLOYEUR QUAND ILS NE
SONT PAS CONTRACTUALISÉS

Lorsqu’il s’agit simplement de modifier
les horaires de la journée et que le contrat
ne mentionne pas les plages horaires pour
chaque jour de travail, l’employeur a une
plus grande marge de manœuvre. Cette
modification relève en effet de son pou-
voir de direction. Dès lors, l’employeur
peut demander la modification des ho-
raires qu’il avait auparavant fixés dans le
planning donné au salarié, même en l’ab-
sence de toute clause contractuelle antici-
pant ce changement ou fixant les
conditions dans lesquelles il peut interve-
nir. La seule limite au pouvoir de l’em-
ployeur en la matière est celle que pose
l’article L 212-4-3 alinéa 6 du code du tra-
vail. Aux termes de cet article, un chan-
gement d’horaires ne peut être imposé au
salarié dès lors qu’il s’avère incompatible
avec : 

- des obligations familiales impérieuses
(par exemple : nécessité d’assister un pa-
rent malade ou dépendant ou, pour un
parent isolé, nécessité d’assurer la garde
de son enfant) ; 

- le suivi d’un enseignement scolaire ou
supérieur ; 

- l’exercice d’une autre activité profes-
sionnelle, qu’elle soit salariée ou non.

Cette limitation vaut bien évidemment
aussi pour la modification des horaires
sur la semaine ou sur le mois.

Si le salarié à temps partiel justifie être
dans l’un des cas prévus par l’article 
L. 212-4-3 alinéa 6, son refus opposé à la
demande de modification de l’horaire
par l’employeur ne constitue pas un
motif  de licenciement.   

Attention : si le contrat de travail men-
tionne, alors même qu’il ne s’agit pas là
d’une mention obligatoire exigée par la
loi, des horaires précis pour chaque jour
travaillé, ces horaires sont réputés avoir
été contractualisés. L’employeur ne peut
dans ce cas les modifier que si le contrat
a prévu qu’il puisse le faire, à charge pour
ce dernier de respecter les conditions
éventuellement prévues dans le contrat
pour mettre en œuvre cette modification.
En revanche, si le contrat mentionne les
horaires quotidiens sans prévoir que
ceux-ci peuvent être modifiés, l’em-
ployeur ne peut opérer aucun change-
ment sans l’accord exprès préalable
(écrit) du salarié2.

III – ENCADREMENT DES MODI -
FICATIONS PORTANT SUR LA
RÉPARTITION DU TEMPS DE
TRAVAIL SUR LA SEMAINE OU LE
MOIS  

Lorsque la modification porte sur la ré-
partition hebdomadaire ou mensuelle
des horaires, cette modification doit obli-
gatoirement faire référence à une clause
du contrat mentionnant de manière
exhaustive les cas dans lesquels une mo-
dification peut intervenir (article L. 212-
4-3 alinéa 1) et l’ampleur des variations
d’horaires pouvant être demandées (ce
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qui implique d’indiquer clairement dans
le contrat quelles pourraient être les nou-
velles plages horaires et/ou les nouveaux
jours travaillés aux lieu et place de ceux
initialement prévus). De plus, les modi-
fications de ce type, qui doivent idéale-
ment être demandées par écrit, sont
soumises à un délai de prévenance.
A cet égard, l’article L. 212-4-3 alinéa 1
du code du travail dispose que le délai de
prévenance est d’au moins sept jours.
Selon une circulaire de 2000, ce délai se
décompte en jours ouvrés entiers3. 
Toutefois, ce délai peut être réduit à trois
jours si un accord collectif  de branche
étendu ou un accord d’entreprise le pré-
voit, moyennant des contreparties en fa-
veur du salarié. Nous soulignons que
dans le cadre de la CCN I, aucun accord
ne permet la réduction du délai de pré-
venance.
Concernant l’énumération des cas de
modification des horaires, la jurispru-
dence exige que la possibilité pour l’em-
ployeur de modifier les horaires soit
stipulée avec précision dans le contrat. 
Ainsi, parce que leur imprécision carac-
térise le pouvoir discrétionnaire de l’em-
ployeur, ne peuvent recevoir application
les clauses prévoyant la faculté pour ce
dernier de modifier les horaires «pour
nécessité de service»4, «en fonction des
circonstances»5, ou indiquant simple-
ment que les horaires sont «susceptibles
de variation»6.
En revanche, constituent des cas recon-
nus comme permettant la modification

des horaires de travail le surcroît tempo-
raire d’activité, l’absence d’un ou plu-
sieurs salariés ou la réorganisation des
horaires collectifs du service. 
En conséquence, lorsque le contrat de
travail prévoit une clause précise relative
à la modification des horaires de travail,
dès lors que cette clause répond aux
conditions de validité ci-dessus exposées,
que le salarié ne peut invoquer aucun des
cas listés à l’article L. 212-4-3 alinéa 6
susvisé, et que l’employeur respecte le
délai de prévenance, le salarié ne peut re-
fuser les changements d’horaires de-
mandés par l’employeur dans le cadre de
son pouvoir de direction, sauf  à s’expo-
ser à une sanction, et notamment à un li-
cenciement. ■

Lorsque le changement d’horaires
souhaité est définitif, il
convient de formaliser
cet accord par la
conclusion d’un ave-
nant écrit au contrat
de travail.

1-Cass. soc. 22 février 2000, n° 910, RJS 4/00, n° 374.
2-Cass. soc. 28 juin 2005, n° 04-40.752.  
3-Circulaire CAB 3 du 3 mars 2000. 
4-Cass. soc. 6 avril 1999, n° 1629, RJS 5/99 n° 762.
5-Cass. soc. 7 juillet 1998, n° 3432, RJS 10/98, n° 1312.
6-Cass. soc. 7 décembre 1999, n° 4826, RJS 3/00 n° 346.
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Parmi les obligations méconnues du
code du travail, il en est une qui retiendra
notre attention. Il s’agit des obligations
qui pèsent sur l’employeur en matière
d’installations sanitaires.

Selon l’article R. 232-2 du code du tra-
vail «Les employeurs doivent mettre à la dispo-
sition des travailleurs les moyens d'assurer leur
propreté individuelle, notamment des vestiaires,
des lavabos, des cabinets d'aisances et, le cas
échéant, des douches».

Le code du travail définit par conséquent
une obligation générale qu’il fait peser
sur tous les employeurs.

Dans un second temps, la partie régle-
mentaire du code du travail détaille les
caractéristiques des installations sani-
taires.

Il en résulte l’obligation de tenir à la dis-
position du salarié les éléments suivants :

- Un vestiaire équipé d’une armoire in-
dividuelle ininflammable et munie d'une
serrure ou d'un cadenas1. Cela ne
concerne que les vestiaires collectifs. A
fortiori, rien n’interdit à l’employeur de
fournir un vestiaire individuel lorsqu’il en
a la possibilité. Une telle option sera ré-
servée aux structures n’employant qu’un
petit nombre de salariés. Toutefois, la
fourniture d’un vestiaire individuel ne
dispense pas l’employeur de fournir un
système de fermeture adapté. Précisons

en outre qu’en cas de vol dans un ves-
tiaire non sécurisé (sans système de fer-
meture) ou en cas d’absence de vestiaire,
l’employeur pourra voir sa responsabilité
engagée et être condamné à rembourser
les objets soustraits aux salariés2. Si un
employeur permet à ses salariés, pour
parer à l’absence de vestiaire, d’entrepo-
ser leurs effets personnels dans un autre
lieu, une obligation de surveillance pè-
sera sur lui dans ce contexte.

- Un lavabo alimenté en eau potable et à
température réglable, par tranche de dix
salariés3. Ce lavabo devra être installé dès
le premier salarié embauché. Des
moyens de nettoyage et de séchage ou
d'essuyage appropriés doivent aussi être
mis à la disposition des travailleurs. Leurs
entretien ou remplacement doit être ef-
fectué chaque fois que cela est néces-
saire.

- Dans les établissements où sont effec-
tués certains travaux insalubres et salis-
sants4, des douches doivent être mises à
la disposition des travailleurs5. Ni les co-
propriétés ni les agences immobilières ne
sont concernées. 

- Il doit exister un ou plusieurs cabinets
d’aisances6. Le nombre de cabinet d’ai-
sances varie selon l’effectif  salarial. Il
doit y avoir au moins un cabinet et un
urinoir pour vingt hommes et deux ca-
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.2, Employeurs : quelles sont vos obligations 
en matière d’installations sanitaires ?
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binets pour vingt femmes. L'effectif
pris en compte est le nombre maximal
de travailleurs présents simultanément
dans l'établissement et non l’effectif
total. Le fait d’employer ne serait-ce
qu’un seul salarié oblige donc déjà à
prévoir la mise à sa disposition d’un ca-
binet d’aisances. En outre, dans les éta-
blissements occupant un personnel
mixte, les cabinets d'aisances sont sépa-
rés pour le personnel féminin et mas-
culin. Le ou les cabinet(s) doivent être
aménagés de manière à ne dégager au-
cune odeur, être équipés de chasse d'eau
et pourvus de papier hygiénique et
comporter un poste d'eau. Ils doivent
être convenablement chauffés et les
modalités de leur aération sont définies
par le code du travail. Les textes préci-
sent également que le sol et les parois
de ces cabinets sont en matériaux im-
perméables permettant un nettoyage ef-
ficace. Leurs portes doivent être pleines
et munies d'un dispositif  de fermeture
intérieure décondamnable de l'exté-
rieur7. L'employeur doit enfin faire pro-
céder au nettoyage et à la désinfection
quotidienne des cabinets d'aisances et
des urinoirs. Cette tâche pourra, no-
tamment, être demandée au salarié
chargé de l’entretien de la copropriété.
Il résulte de ce qui précède, qu’une co-
propriété devra assumer des obligations
particulièrement lourdes même lorsque
celle-ci n’a qu’un salarié. La contrainte
sera d’autant plus forte qu’il s’agira d’un
salarié à temps partiel n’effectuant que
quelques heures d’entretien.

En outre, les copropriétés qui ont opté
pour l’entretien par un prestataire de ser-
vices devront répondre des mêmes obli-
gations car la réglementation vise non
seulement les employeurs mais égale-
ment les utilisateurs des salariés mis à
disposition par des sociétés prestataires
extérieures. 
Précisons toutefois que lorsque l'aména-
gement des vestiaires et des lavabos ne
peut, pour des raisons tenant à la dis-

position des locaux de travail, être ef-
fectué conformément aux dispositions
qui précèdent, l'inspecteur du travail

peut, après avis du médecin du travail et
du CHSCT (ou, à défaut, des délégués
du personnel), et sur la demande de

l’employeur, dispenser celui-ci de

certaines obligations8 prévues aux ar-
ticles précités à condition que les me-
sures nécessaires soient prises pour
assurer aux travailleurs des conditions
d'hygiène correspondant dans toute la
mesure du possible à celles prévues par
ces articles. 
En revanche, aucune dérogation n’a

été envisagée par les textes en ce qui
concerne les cabinets d’aisances, qui de-
meurent donc obligatoires quelles que
soient les circonstances. ■

1-Art. R. 232-   2-2 du code du travail.
2-Cass. soc. 27 octobre 1959, Société Noroise des travaux pu-

blics c/HAMOT ; Bull. civ. IV, p. 856, n° 1078.
3-Art. R. 232-2-3 du code du travail.
4-Liste fixée par des arrêtés ministériels.
5-Art. R. 232-2-4 du code du travail.
6-Art. R. 232-2-5, alinéa 5 du code du travail. 
7-Art. R. 232-2-4, alinéas 1 à 4 du code du travail.
8-Art. R. 232-2-7 du code du travail.
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La jurisprudence de la chambre sociale
de la Cour de cassation a opéré un revi-
rement remarqué en 2002, concernant
les clauses de non-concurrence1. La vali-
dité de ces clauses est en effet, depuis,
subordonnée au versement par l’em-
ployeur d’une contrepartie pécuniaire qui
doit préalablement avoir été prévue au
contrat de travail.
Toutefois, les agents commerciaux ne
sont pas des salariés. La question est
donc posée : la jurisprudence de la Cour
de cassation, censée viser exclusivement
les salariés, vaut-elle donc aussi pour les
agents commerciaux ?

I L’ALIGNEMENT HABITUEL DES
TGI ET TRIBUNAUX DE COMMERCE
SUR LA CHAMBRE SOCIALE

Les TGI et les tribunaux de com-

merce, compétents pour juger des li-

tiges entre les agents commerciaux et

leurs mandants, se sont toujours ali-

gnés sur la jurisprudence de la cham-

bre sociale de la Cour de cassation

s’agissant des conditions de validité des
clauses de non-concurrence.
Pour rappel, ces conditions, pour les sa-
lariés, tenaient simplement, avant le revi-
rement de 2002 ajoutant un nouveau
critère, à la limitation de la clause dans
l’espace et dans le temps, à sa pertinence
au regard de la protection des intérêts lé-

gitimes de l’employeur et à sa prise en
compte des spécificités de l’emploi du
salarié (ces derniers critères recoupent la
notion de proportionnalité de la clause). 

Les TGI et les tribunaux de commerce
allaient-ils suivre une nouvelle fois la
chambre sociale de la Cour de cassation
en admettant d’appliquer aux agents
commerciaux le dernier critère exigé : la
prévision contractuelle préalable d’une
contrepartie pécuniaire ? 

Pour notre part, nous avons toujours
soutenu que les agents commerciaux ne
devraient pas être concernés par cette
nouvelle condition. En effet, la directive
n° 86/653/CEE du 18 décembre 1986,
relative à la coordination des droits des
Etats membres concernant les agents
commerciaux indépendants2 a clairement
fixé les règles de validité des clauses de
non-concurrence des agents commer-
ciaux. Ces règles ont été reprises en droit
français dans l’article L. 134-14 du code
de commerce. Aux termes de cet article,
la clause, nécessairement limitée à deux
ans, doit «être établie par écrit et concerner le
secteur géographique et, le cas échéant, le groupe
de personnes confiés à l'agent commercial ainsi
que le type de biens ou de services pour lesquels
il exerce la représentation aux termes du
contrat». 
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.3, La clause de non-concurrence des agents 
commerciaux doit-elle prévoir 
une contrepartie ?
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A aucun moment le versement d’une
contrepartie pécuniaire n’est mentionné
comme un critère de validité de la clause.
C’est la raison pour laquelle nous consi-
dérons que la clause de non-concurrence
sans contrepartie pécuniaire, contenue
dans le contrat d’un agent commercial,
est valable.

II UNE RUPTURE INÉDITE MAIS
LOGIQUE

Jusqu’à récemment, notre analyse n’était
malheureusement corroborée par au-
cune décision de justice. C’est donc

avec une certaine satisfaction que

nous avons accueilli l’arrêt de dé-

cembre 2007 rendu par la chambre

commerciale de la Cour de cassation.

Il confirme la validité d’une clause de

non-concurrence insérée dans un

contrat d’agent commercial et ne pré-

voyant aucune contrepartie pécu-

niaire3.

Les juges ont ici considéré que, dans la
mesure où le législateur avait fait le choix
de ne pas user de la faculté qu’il avait
pourtant de conditionner la validité de
ces clauses par exemple au versement
d’une contrepartie pécuniaire, rien ne
justifiait dès lors qu’on ajoute une nou-
velle condition aux conditions de validité
préexistantes, déjà énumérées dans l'ar-
ticle L. 134-14 du code de commerce. 
Nous approuvons bien entendu cet
arrêt, et soulignons à l’appui de son ana-
lyse qu’en l’occurrence le législateur 
aurait pu, s’agissant des clauses de non-
concurrence des agents commerciaux, 

La chambre commerciale de la
Cour de cassation, en 2002, a
étendu aux agents commerciaux
le critère de proportionnalité, 
développé à l’origine par la cham-
bre sociale pour les salariés4. A
l’époque, étrangement, le fait que
le législateur n’ait pas choisi de
rajouter d’autres conditions de va-
lidité aux clauses de non-concur-
rence des agents commerciaux à
celles déjà prévues par l’article 
L. 134-14 du code de commerce,
n’avait pas particulièrement ému,
semble-t-il, nos magistrats, qui
avaient donc allègrement ajouté
une condition. Cette position
contredit l’argumentaire juridique
développé aujourd’hui par la
même chambre commerciale. Tou-
tefois, si incohérence il y a, au
moins permet-elle d’espérer un
prochain revirement qui remettrait
en cause l’exigence du critère de
proportionnalité concer-
nant les clauses de non-
concurrence des agents
commerciaux. 

décider de rendre la contrepartie obliga-
toire. En effet, la directive du 18 décem-
bre 1986 précitée lui laissait la main, en
ce domaine, prévoyant qu’il pouvait pré-
voir, en sus des conditions classiques,
d’autres restrictions à la validité de ces
clauses. Il ne s’agit pas d’un oubli du lé-
gislateur mais véritablement d’un choix,
que les juges doivent en conséquence
respecter.
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Par ailleurs, l’avenant n° 31 à la CCN I,
qui rappelle que la validité d’une clause
de non-concurrence imposée à un négo-
ciateur salarié est subordonnée à la pré-
vision contractuelle d’une contrepartie
financière, est sans incidence. Cet ave-
nant, signé le 15 juin 2006 et entré en vi-
gueur le 1er juillet 2007, concerne en effet
uniquement les négociateurs immobiliers
salariés et en aucun cas les agents com-
merciaux (indépendants et donc non sa-
lariés). ■

1-Cass. soc. 10 juillet 2002 n° 2723, 2724 et 2725, RJS 10/02, 
n° 1119.

2-JOCE n° L 382, 31 décembre 1986, p. 17.
3-Cass. com. 4 décembre 2007, F-P+B, n° 06-15.137.
4-Cass. com. juin 2002, Bull. civ. IV, n° 98 ; D. 2003, somm. 904,

obs. PICOD ; JCP 2003, II, 10164, note LICARI ; CCC 2002,
n° 153, obs. LEVENEUR.
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Depuis une loi du 30 juin 20041, une
journée de solidarité a été créée et codi-
fiée aux articles L. 212-16 et L. 212-17,
afin de participer au financement des ac-
tions en faveur de l'autonomie des per-
sonnes âgées ou handicapées.
Depuis cette date, les salariés doivent tra-
vailler un jour férié sans supplément de
salaire. Les employeurs doivent, quant à
eux, verser une contribution patronale
assise sur les salaires dont le taux est de
0,3 %.

La journée d’activité des salariés était fixée
par défaut au lundi de Pentecôte et l’acti-
vité était limitée à sept heures de travail. 

Afin de réduire la rigidité de cette organi-
sation, le législateur a d’abord permis de
retenir un autre jour par un accord collec-
tif de branche ou un accord d’entreprise. 

Nous ne nous étendrons pas sur la pos-
sibilité de déroger au jour légal par un
accord d’entreprise dans la mesure où
la procédure est difficile à mettre en
œuvre dans les copropriétés qui sont,
par nature, des entités employant un
petit nombre de personnes et le plus
souvent uniquement un gardien ou un
employé d’immeuble. Elles ne se trou-
vent donc pas dans une situation favo-
rable à l’adoption d’un accord d’entre  prise
dont la validité obéit à un formalisme
rigoureux. 

Pour ce qui est de la possibilité de déroger
au jour légal de solidarité par accord de
branche, les signataires de la CCN G ont
saisi cette opportunité en concluant un ac-
cord en 2005. C’est dans ce contexte que
l’avenant n° 61 a été signé le 24 mars
2005 afin de prévoir que la journée de
solidarité sera effectuée le jeudi de
l’Ascension et non le lundi de Pentecôte
sauf  «accord d’entreprise».

Dans un premier temps, ce changement
de date n’a eu qu’une application assez
réduite car seuls ceux qui adhéraient à
une organisation signataire de l’avenant
n° 61 pouvaient l’appliquer. Les signa-
taires du texte sont, pour la partie patro-
nale l’UNPI2, l’ANCC3 et l’ARC4. Les
syndicats de salariés signataires du texte
sont, la CGT-FO OSDD, le SNIGIC-
CFDT et le SNUHAB-CGC. Par exem-
ple, une copropriété n’adhérant pas à
l’ANCC ou à l’ARC continuait à appli-
quer le jour de solidarité le lundi de Pen-
tecôte.   

Mais la substitution de date en faveur du
jeudi de l’Ascension s’est généralisée à
l’ensemble de la branche CCN G avec la
publication au Journal officiel5 de l’arrêté
d’extension de l’avenant n° 61. Il en ré-
sulte qu’à compter de 2007, le jour de so-
lidarité est uniformément fixé pour la
branche des gardiens, concierges et em-
ployés d’immeubles au jeudi de l’Ascen-
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.4, La journée de solidarité dans la branche des
gardiens : quelles règles et quelles évolutions
futures ?
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